
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 35 de la Partie II

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(Suppléant, Luxembourg)

Article 35

1. L’Union établit toute coopération utile avec les Nations unies, le Conseil de l’Europe,

l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, et l’Organisation de coopération

et de développement économique.

Elle assure en outre les liaisons opportunes avec toute autre organisation internationale.

2. Le Ministre des affaires étrangères de l’Union et la Commission sont chargés de la mise en

œuvre du paragraphe précédent.

3.         L'Union établit avec l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord une coopération

institutionnelle dans le domaine de la gestion de crises.

Explication éventuelle :

Cet ajout a pour objet de traduire dans le texte de la Constitution les accords intervenus dans le
cadre de "Berlin +"


